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Inauguration exposition « Le Temps » 

au Centre de stockage de l’Andra 

dans la Manche 

 

Jeudi 2 juillet le Centre de stockage de la Manche présente sa nouvelle exposition 

intitulée « Le Temps » qui sera ouverte au grand public dans le Bâtiment d’accueil 

du Centre jusqu’à fin décembre. 

 

 

Dans le cadre de ses travaux sur la mémoire, l’Andra accueille cette exposition 

réalisée en partenariat avec le Conseil départemental du Puy de Dôme. 

 

Elle est composée de panneaux explicatifs qui retracent l’histoire de la mesure du 

temps depuis l’antiquité : le cycle des saisons, l’observation du 

ciel, l’utilisation des calendriers à travers les âges, les unités de temps… 

 

L’exposition est en lien avec les travaux menés par l’Andra pour préserver et 

transmettre la mémoire. La notion de temps est primordiale dans la démarche de 

l’Agence qui a pour mission de conserver et transmettre les principales données 

sur le stockage des déchets radioactifs aux générations futures. 

 

 
Centre de  
Entrée 

En pratique : 

 

Exposition « Le Temps » jusqu’à fin décembre 2015 

Du lundi au vendredi de 9h à 18h -  Entrée libre et gratuite 

 

Centre de stockage de la Manche –ZI de Digulleville– 50448 BEAUMONT-HAGUE 

Cedex 

Renseignements au 0810 120 172 

  Contacts presse 

Marie-Pierre Germain 

Responsable Communication 

Tel.  02 33 01 69 13 

Port.  06 83 69 46 39 

marie-pierre.germain@andra.fr 

 

À propos de l’Andra 

L’Agence nationale pour la gestion 

des déchets radioactifs (Andra) est 

un établissement public à caractère 

industriel et commercial créé par la 

loi du 30 décembre 1991. Ses 

missions ont été complétées par la 

loi de programme du 28 juin 2006 

relative à la gestion durable des 

matières et déchets radioactifs.  

 

Indépendante des producteurs de 

déchets radioactifs, l’Andra est 

placée sous la tutelle des ministères 

en charge de l’énergie, de 

l’environnement et de la recherche. 

 

L’Andra est chargée de la gestion 

durable de l’ensemble des déchets 

radioactifs français. Elle met son 

expertise et son savoir-faire au 

service de l’État pour concevoir des 

solutions de gestion, et pour 

exploiter et surveiller des centres de 

stockage de déchets radioactifs en 

protégeant l’homme et 

l’environnement de l’impact de ces 

déchets sur le court et le long terme. 

 

L’Andra met son expertise au service 

de l’État pour  trouver, mettre en 

œuvre et garantir des solutions de 

gestion sûres pour l’ensemble des 

déchets radioactifs français afin de 

protéger les générations présentes et 

futures du risque que présentent ces 

déchets. 
 

 


